
1162 IIE LA COMPENSATION.—ART. 1188.

v* Rale de.» Chaleur* It y. Co. et al., 7 R. de

lot», l’n paiement fait par un débiteur A 
non créancier pour l'engager A signer In com­
position, est une violation de* régie* d'ordre 
public, et parlant, eat nul comme le contrat 
lul-mêine et sujet A répétition.

lit». Celte répétition peut être opérée au 
moyen de la compensation.

111. Il sera trop tard, de la part des de­
mandeurs, pour s'opposer A In compensation, 
quand In cause aura été soumise au mérite, 
lorsque les parties auront procédé A la preuve 
sur toute la cause, et que le tribunal est en 
mesure d'adjuger en même temps sur l'exis­
tence des deux d-ltes et de les liquider par 
son Jugement. Il n'y a plus dés lors obstacle 
A In compensation, et le Juge doit la pronon­
cer :—V. it.. 1 ma», Klrouac vs Maltais, R. J. 
Q., 18 C. R., 158.

11'J- l'n droit A une reddition de compte 
n'est pas un droit de même nature que celui 
qui résulte d'un titre établissant une créance 
liquide et exigible, et partant II n'y a pas 
lieu A compenser celte créance, par ce droit, 
dont l'exercice, d'ailleurs, soulèverait des ques­
tions contestées, litigieuses et des débats de 
compte :—IleLorimter, J., 1001, Chain pan ne va 
La Vie Manufacturière de St-Qabricl de IIran- 
don. 7 R. de ./.. 121.

118. l'n défendeur, poursuivi en recouvre­
ment des montants dus en vertu de billets 
et de sommes par lui collectées, ne peut op­
poser en compensation une créance pour dom­
mages qu'il prétend avoir soufferts A raison 
du fait que le demandeur n'auralt pas rempli 
les stipulations du contrat par lequel le de­
mandeur l'avait constitué son agent :—frfin- 
geller, J.. 11MH, Th- London Guarantee and 
A < tide nt Cn. vh OWÜt, 7 If. île J., .'174.

114. I n dépût fait dans une banque est 
un prêt A la dite Irnnque, et l’article 1100, qui 
rend Incompensable la dette née d’un dépût, 
n'empêche pas que la somme déposée soit com­
pensée par une dette due A la banque par le 
déposant.

115. I.h compensation entre une dette due 
A une banque et la créance résultant d'un dé­
pût A cette banque, peut s'effectuer Jusqu’A la 
signification de la requête demandant la mise 
en liquidation de la banque, pourvu que les 
deux dettes soient également liquides et exl-

110. Cependant, le terme d'une lettre de 
change ou d'un billet est censé stipulé en 
faveur du créancier et du débiteur, et partant 
le faiseur ou l'endosseur d'un billet escompté 
dans une banque, ne peut, en renonçant nu 
bénéfice du terme du billet qui n'est pas en­
core échu, compenser la dette née de ce billet 
par la somme qu'il a en dépût A la banque.

117- L’endosseur d'un billet escompté dans 
une banque ne devient le débiteur de cette 
banque que lorsque le billet a été protesté

pour non paiement et qu'avls du protêt lui a 
été donné.

Il H. Itlen qu'un créancier d'une banque en 
liquidation ait le droit d'intervenir dans une 
Instance pendante entre les liquidateurs et un 
débiteur de la banque qui prétend que sa dette 
a été éteinte par compensation, pour surveil­
ler la procédure et prendre les mesures néces­
saires pour la protection de s"s droits, ce 
créancier sera condamné aux dépens encourus 
par le débiteur de la banque que s'il produit, 
A l'encontre de la demande ce celui-ci. une 
contestation Inutile fondée sur les moyens qui 
ont déJA été Invoqués par les liquidateurs : 
c. h. it., oonf., most, Fouler A Kent et al., * 
Ren*hair, Intervenant, R. ,/. ç»., 11 lî. R., 373. 
—C. N., LanyeHer, J.. R. ,/. V , 2t» V. «.. 54.1.

111». Iles dommages réclamés pour un as­
saut commis A Vlctorlavllle. A la fin de Juin 
ou an commencement de Juillet dernier, ne 
peuvent être plaldés en compensation de dom­
mages réclamés pour les Injures verbales 
proférées dans le mois de mai précédent, en 
la ville de Montréal :—Choquette, J., l'.iuj, 
(Jiroux vs Ravaud, 8 Rev. de J„ .'1711.

V. les décisions sous les arts 1187 et lllltl. 
C. c., et sous la section 51» des L. de Vh.

DOCTRINE FRANÇAIS*:.

Rèq.—Comprimât lo debitl ex pu ri apeclr, j 
licet ex eauh<\ dluparl, admittltur.—Quod in I 
diem debetur, non comp-nsabttur antequam 
die• reniât. I

1. La compensation, quoique contestée daim 
un procès, ne s'en est pas moins accomplie. I 
en effet, par la seule force de la loi anlérleu- I 
renient A la contestation, si les deux dette* I 
étalent alors liquides et exigibles : le Jugeaient I 
qui Intervient sur la contestation et la Jnpl 
mal fondé», est simplement dévia vat If d? Ill 
liquidité et de restgiwiité A l'époque qu'il dé I 
termine comme étant celle où la compensatkll 
s'est opérée :—-28 1 »emolombe, n. (142.- » Au-1 
Itry et Uau. 286, X :t2H. I.a rombière, sur l'art I 
121K», n. 1.—18 Laurent, n. 381,

2. 1-n prescription contre une créance mw 1 
de courir du moment oil II y n eu compensa- fl 
tlon. Ainsi on ne peut Invoquer la prescrip-1 
tlon si elle n'étnlt pas acquise au moment ol I 
la compensation a eu lieu : peu Importe qi»fl 
la compensation ne soit opposée qu'aprê* l'« B
plration du tempe néceaaalrt pour pi fl
—7 Touiller, n. 888.— Desjardins, n. 126.—■ 
2m uemolombe, n. 651. -4 Aubry et Bau, -’.17. H 
| 328.—18 lotirent, n. 4011, 460. |

3. Au cours d'un procès, le Juge peut, mal- ■
gré le silence des parties, prononcer entre ell«H 
la compensation, si les conditions s'en truo-B 
vent remplies, en l'espèce:—28 Demoloinlte, il 
043.—4 Taulier, n. 401».—La rombière, cr ■ 
l'art. 12110, n. 2.—DesJardins, n. 10 >. -t'«»B 
tra :—4 Aubry et Itau, 230, | 328. MerliiH 
Rèp., vo Compensation, I 1, n. 5.—12 l»in'*'M 
ton, n. 382. 11


